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Ils sont toujours les mêmes… Et la justice toujours aussi clémente. 


Non vraiment pour un dredi, il fait fort le Claude, jugé1 pour avoir détourné 210 000 € de fonds destinés aux frais d'enquêtes ne pouvant faire l'objet de notes de frais (rémunération d'indic par exemple). Afin d'améliorer son confort personnel (achat d'électroménager par exemple, dont il se maudira d'avoir gardé les factures) et ceux de ses amis, il a été condamné à la lourde peine de 2 ans avec sursis, 5 an d'interdiction d'exercer dans la fonction publique, et une petite amende de 75 000€. 


Outre sa défense des plus évoluées (c'est pas moi qu'ai commencé, ça existait déjà, c'est l'usage), ou encore les primes sont trop faibles, c'est normal que je me serve (propos très librement adapté2),  le monsieur trouve qu'il a été trop lourdement condamné et fait appel. 


Je pense sincèrement qu'un passage par la case prison pour ces nantis ne pourrait que leur faire du bien; on peut pas vraiment dire qu'il était mal payé, ou du moins j'aimerai être aussi 'mal payé'. Lui qui réclamait la plus grande sévérité face aux délinquants, se permet de faire appel d'une décision très douce. 


Et vous pour un trollday vous en pensez quoi ?


ps : si quelqu'un sait comment faire les petits numéros avec lien pour les notes…






	
http://www.lesechos.fr/politique-societe/politique/021475272922-claude-gueant-condamne-a-5-ans-dinterdiction-de-fonction-publique-1174969.php ↩




	
http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2015/10/07/97001-20151007FILWWW00122-primes-en-liquide-30-mois-avec-sursis-requis-contre-claude-gueant.php ↩
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